ENQUETE PUBLIQUE GAZODUC LOON-PLAGE  -  CUVILLY
Dans le cadre de l’enquête publique concernant la demande présentée par la société GRTgaz en vue d’obtenir l’autorisation de construire et d’exploiter une canalisation de transport de gaz naturel dite Hauts de France II entre Loon-Plage (Nord) et Cuvilly (Oise),  NORD NATURE ENVIRONNEMENT, fédération régionale, représentée par sa présidente Jacqueline Istas, a déposé le 30 juin 2010  à la préfecture du Pas de Calais les observations ci-dessous :
« ANNONCE PRESSE ET ACCUEIL

L’enquête publique a été bien annoncée dans la presse et l’accueil est bon à la Préfecture du Pas de Calais.

FINALITE DU PROJET   

La canalisation dite Hauts de France II a pour objet de transporter le gaz en provenance du terminal méthanier de Loon-Plage.

Or dans le cadre de l’enquête publique qui s’est déroulée en octobre - novembre 2009 concernant la demande d’exploitation d’un terminal méthanier à Loon-Plage, Nord Nature Environnement a émis un avis défavorable au projet. En conséquence, elle ne saurait approuver la réalisation d’un gazoduc lié à ce terminal.

Elle s’étonne d’ailleurs de ce que le projet de gazoduc fasse l’objet d’enquêtes publiques séparées de celles ayant concerné l’aménagement d’une plate-forme d’accueil et l’exploitation du terminal méthanier. Une évaluation des impacts de l’ensemble des opérations aurait été nécessaire.
CARACTERISTIQUES DU PROJET  

Un gazoduc présente des risques importants. La catastrophe récente de Ghislenghien en est un exemple.

Or dans le Dunkerquois il est prévu que Hauts de France II passerait près de zones d’habitations et dans un secteur où se trouvent des établissements industriels Seveso seuil haut. En plus, le sous-sol de ce secteur est déjà traversé par d’autres canalisations souterraines. Ce cumul de dangers accroît à la fois la probabilité d’un accident et sa gravité s’il se produit.

CONCLUSION

En raison de la dangerosité du projet, Nord Nature Environnement exprime son OPPOSITION AU PROJET DE GAZODUC HAUTS DE FRANCE II »
L’enquête publique est ouverte jusqu’au 15 juillet 2010 inclus. Les registres d’enquête sont à la disposition du public dans les préfectures et sous-préfectures ainsi que dans 144 mairies.

